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Confotiment h l’article ll du r&glement intdrieur pmtisaire du Conseil de 

s6curit6, le Secr&%ira g8n6ral prhente ~%cposé qui.sult sur les questions dont le 

Conseil de ~6cwiti est saisi et sur le point où, en hait leur examen & la date du 

10 iuhmitxe 1966. 

Question iranienne (voir S/7382), 
Accords sp8ciau.x prhus B ltarticle 43 et organisation des farces a&es 8. 
h mettre h la disposition du Canseil*die &curj.té (voir S/‘732), 
Rhglement int&ieur du Conseil de shur$t6 (voir S/73@). 
Statut et rhglP3aant int&ieur du Comit6 d’$faWnajor (voir S/7382). 

NATIONS 

Rd@.ementatîon et r?rSductian ghhale des armements et renseignements sur les 
forces armdes des Nations UrxLes (voir S/7382). 
Bsignatiorr d’un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/7382). 
Questim Bgyptienne (voir ~/73&), 
Question ZndonBsienae (voir S/73e2). 
ProcBdure de vote au Conseil de sécuriti (voir S/7382). 
Rapports RUT le Territoire strat6gique sous tutelle des Iles du Pacifique 
dtabkis en exkxkion deila r&soLution ado$h le 7 mar6 @+g par’&? Conseil de 
fJbIrît8 (voir S/73@2), 
D~nCles dladmission (voir S/73& et S/7564), 
Question de Palestine (voir S/7382, S/744l, 517452, S/7564, S/7570, S/??96 et 
s/7600), 
Question Inde-Pakistan (voir S/7382) * 
Question tch6coshvaqué (voir S/73&). 
Question du territaire libre de Trieste (voir S/7382) * 

Question dt HaTderabad ( voir 3/7382 1. 
Notifications identiques adress6es au Secrhaire &ndra2, le 29 septembre 1948, 
Par les GouvernemenCs de la Rdpublique française, du RoY@me-mi et des 
tiats-Unis dt Amérique (voir S/7382) * 
Contrh inter~tional de l’bnergie attique (voir S/73&) * 
Plainte pour invasion arm4e de X’lle de Tagwan (Formobe) (voir S/73&). 

Plainte pour bambardement a&iea du territoire de l.a Chine (voir S/73@)* 

33133 661: 
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21, Plainté càn2re le. Gouvernemnt Iranien pour non-observation des mesures 

conservatoires ikdiquéies par la Cour internationale de Yustice ‘dans l’affaire 

de 1~AngJ.oJran14~ 621 Company (voir s/7382), 

22. Proposition- tendant & inviter les Etats B adhrker au Protocole de Genéve de 

192.5 concernant 3~ projlibition de l’arme bact&ienne et & ratifier ledit 

PrOmCole [S(@E! j.* 

23. Demande d?cay&e au sujet d’un pr&eadu recours B la guerre bac-tdrienne 

(voir S/7382 ) . 

24, Lettre, en date du 29 mai 1954, adress& au PrBsident du Conseil de s&xrit6 

par le repdsentbnt par ial&iti de .ia. Tk&kxie tZupr& de ltG~ganisation des 

Nations Unies (voir s/7382 j , 

?5. T~~&JWAIDW, en date du 19 jv5.n 1954, adressb a~ ?kMden~ du Conseil de 

sfhrit6 par ile Ministre &s Relations ext&ieur$a du Guatemala (voir S/73&). 

26~ TJettre, en kt@ du 8 ,scptembr~ 1954, adressde au Msident du Conseil de 

sdct;rLtb par .le mprégentant des. Etats-Unis dtAm&lque (voir ~/7382). 

2’7.4 L$ttra, en de-te du 28 ~janv?.er 195>,, a&essée au .Pr@ldent du Conseil de 

s~‘.XWft~ par Le rf?pr6seatan$ .de 1s Now-elle-%J.ande,Y concernant la question 

d’.hosttiJASs d-a la.‘s&gi.on de certaines fies .Bitu&s!,au large de la Chine 

contfnentale, 

&ettre, en date du 30 janvier 2955, adressée au Prdsidetit du Conseil de 

sdcur.it6 par le repr&sentant de ir’Utiion des R$xkUques socialistes sovi6tiques, 

concernant la questitin dr actes d’agression commis par les Etats-Unis d’.Anaérique 

contre la R6publique populaire de Chine dans la r8gion de Ta%on et d’autres 

Sles chinoises (voir S/7382). 

28. Situat’ian cr66e par l’action 1.&lat6rale du GouGernement $gyptj.en, mettknt 

fin au systbme de gestion internatioqa& du Canal. de Suez, systbme confim6 

et cornpBk6 par la Convention du Cax&l ‘de, Suez en 1888 (voir S/7382), 

9. Mesures que certaine.s puissand’es, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

prises contre l’Egypte et qui. mettent c:n danger la paix et la sécurité 

interna~lonal.es,~ et SOnG de graves xï.outions “k la.Charte des Nations Unies’ 

(voir S/7362). 

30. La situaticn en Hon.g&2 .(,voir . S/7382]. 

31. Aia? mil.itaîre apportée par le .Gouvernement Qgyp$en aux rebeJles en 

Alt$rie bp$.r S/17382 >., 

-- ------ 



32, 

33* 

34, 

35. 

36, 

37. 

38, 

Lettre, en date du 30 ~Aobre 2956, adressée au Prhident du Conseil de 

sécurit6, par le repr&sentant de I ‘Egypte (voir s/7382), 

Lettre, en date du I-3 fkvrier 1958, adressée au Président du Conseil a& 

séc~itk, par l@ reprhentant permanent de la Tunisie, concerns& la “plainte 

de la Tunisi.c av. sqje,c, de l’acte d’agression commis par la fiance contre elle 

B Sr~iet-Sié~,n”irJu,3or:f I 1~ 8 .%~-ier wïa~~ (voir s/7382). 
Lettre, en date du 14 février 1958, adresa6e au Président du Conseil de 

sécuritk par le représentant permanent de la France, concernant la 

“sitwtion résullxnt 3~ 1 laide apportée par la Tunisie Q des rebeU@e, 

pe.?zEttit .!3 ceux-ci de mener & partir du CerrZtoire tunisien des opbrations 

dirigées cantre l. tinti&ritB du territoire français et la s&urit& des 

personnes at des biens des ressortissants françgis” (voir S/7382). 

Lettre, en date du 20 février 1958, adressee au Secrbtaire génkal par le 

reprhxhant du Swh (voir s/7382). 

Plainte du reprhent-ant de &lURSS, contenue dans une lettre en date du 

18 avril l.958 au Prkaident du Conseil de shrit4 et intitulée : “Adoption 

de mesurez urgents pour faire cesser le vol d’aéronefs mili-t;ailres des 

Et;ats-=Utis dv~&~iq~~ WTI& de ttoabet~ atomiques et de %xhw à hydrogbnes, 

dans la direction des frontiéres de 1 ‘Union soviBtique” (voir ~/7382) c 

Lettre, en date du 29 mai 3.958, adressée au Prkident du Conseil de skurit6 

par le repr6s~xkant de la Tunisie, corxernant : “La plainte de la Tunisie au 

sujet d’actes dlagression FWUN%J commis contre elle depuis le 19 mi 1958 

par Les forces militaelres françaises stationn6es 8ur son territoire et 

en Algkle’f (voir SJ7382). 

Lettre, en date du 29 mi 1958, adressée au PrWdent du Conseil de s&urité 

par le reprk3entant de ZS, France et concernant : a) “La plainte fo~~,~ulCe Par 

la ~ran~et centre la mue le 14 fkmier 1958” (voir point 34 ci-dessus); 

et b) “La situation crtl& par la rupture, du fait de la !?unisie, du modus 

Yivendl qui al&ait &.&li, depuis le mois de f6vrier 1958, sur le etation- 

nement des troupes françaises en certains points du territoire tunisien” 

(voir SJ7382). 

39. Rapport du Secrétaire g&&al concernant la lettre du Ministre des affaires 

~trW#res du Gouvernement royal du L~OS, transmise le 4 septembre 1959, ~a+ 

j a,i:,; 
(;:,‘,! )’ 4 ‘,‘, ‘1 ,I ” I )y 

une nota de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 

(voir S/7382) q 
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40. 

41. 

42. 

43 L 

44. 

45. 

46. 

47 . 

Lettre, en date du 22 mars 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par les représentants de l’Afghanistan, de iïArabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Camb,odge, de Ceylan, de l’Ethiopie, de la Fédération de 14alaisie, ‘du Ghana, 

de la Guinée, de 1’ Inde, de 1’ Indonésie, de l’Irak, de 1’ Iran, du Japon, de 

la Jxdanie, du La~s, du Liban, ,du Libéria, de la Libye, du Maroc, du Népal, 

du Pakistan, des Zïilippines, i de la République arabe unie, du Sxrdan, de la 

ThaJlande, ilc la TunQie, de la Turquie et du YémekI. (voir S/7382). 

Câblograrnme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 

étrangeres de l*Union de s Républiques socialistes soviétiques au Président 

du Conseil de s&curFté (voir ~$7382). 

Lettre, en date du 25 mai lg60, adressée au. Président du Conseil de sécw‘ité 

par les représentants de l’Argentine, de Ceylan, de l’Equateur et de la 

Tunisie (voir S/T382). 

Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

sé&ité par le Secrétaire gén&al des Datj.~ns Unies (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 11 juillet 1963, adressée au Président du Conseil de 

sécurit6 par .le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382) l 

LeLtre, en date du 31 $&&mnre 1960, adressée au Président du Cxsei.1 de 

sécurité par le Xinistre des relations e:+%,eures de Cuba (voir S/7382) s’ 

Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au Président du Cxseil de 

sécurité par le repréeentant du Libéria (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécu??ite 

par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Camerxn, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 

Congo (I&opoldville), de la Côte d’ivoire, du Dahomey, de l*Ethiopie, de la 

Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Voîta, 

de L’Inde, de l*Indo$sie, de l’Irak, de 1’ Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, du Lfbéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du LIaroc, 

du Népal, de .la Nig&ia, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 

unie, de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, 

du Tchad, du Togo, de la Tunis5 e, du Yémen et de la Yougoslavie (voir S/T382 ). 

Plainte du KowePt concernant la situation créée par L’Iralr, qui menace 

l’indépendance du territoire du KoweSt et met en danger ‘la paix et la sécurité 

internationales, Plainte du Gouvernement de la République d’Irak concernant 

la situation créée par la menace que les fordes armées du Royaume-Uni font 

4%. 
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49. 

50. 

51* 

52. 

53. 

54, 

55* 

56, 

579 

Peser sur l’indépendance et la skcuritk de l’Irak, situation p.i semble dev0j.r 

menac@x l@ maintien de la paix et de la sBcurit6 internationales (VO~ s/73f&). 

Tblbm% en date du 20 juillet 1961, adressk au Président du Conseil de 

sécurité par le Secrktaire d’Etet aux affaires ktranghes de XE Rkpublique 

*misienne. Ileik’e, en date du 20 ,juIU.et 1961, adresske au Prhidenf ,du 

Conseil. le s&l~~i~k pfjr la xcuxésentant permanent de 3.a Tunisie (voir s/7382). 
LetWe, en date du 21 novwnbre 1.961, a&%ss& au Pr&@ent du Conseil de 

mhcitt? par le ropr6setiti permanent de Cuba (voir S/7382). 

Lettre, adrende au Prkdent du Conseil de sécurit6 3.e 18 décembre 1961 par 

le rePrks@ntint pemarient du Portugal (voir S/7582). 

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Fr&$dent du Conseil de 

sh.Wté par le reprksentant permanent des Etats-Unis d’Am&ique; iettre, en 

date du 22 octobre 1962, sdressde au Fr&ident du Conseil de s&uritb par le 

xepr~sentant pexmane2t de Cuba; lettre, en date du 23 octobre lg&, adressée 

au Pr&i.dent du CmscL1 de sécurité pex Le repS&entant permanent adjo%nt de 

l’Union des RkpublIques socialistes sovi&iques (~033 s/7$J2), 

PhinteS du Sén6~al concernant des violations de son espace akr%en et de son 

territoire (voir s/7382). 

~~l&ramme, en date du 5 mai 1763, adresst- au Prksident du Conseil de sécurité, 

par le Ministre des affaires &zangéres de 1s R&publique d!HaTti (voir s/7%2) l 

Rapports du Sccr&atie gén&al BU conseil de sécuritk sur les faits ~OU~~~ 

relatifs au Yémen (voir s/7382). 
Question concernant la sitwtion dans les territoires SOUS &&nistratiob 

portugaise : lettre datke du 11 juillet 1963 adresde au tisident du Conseil 

de s6curité par les représentants de 32 Etats Membres (voir S/‘@2). 
La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué PW 16% Politique 

d’apa;rtheid du Gouvernement de la République sud-africain4 : lettre adressh 

au Frtfsident di Consel. de dawîtk, le 11 juillet 1963, pSr h33 mPrdBent=ts 

de 32 Etats Membres (voir S/7582). 
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58. Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres datées des 

2 et 30 acût 1963, adressées au Président du Conseil de sécurité au nom des 

représentants de 32 Etats Membres (voir ~/7382) 

Par une lettre datée du 5 décembre 1966 (S/7'610), le représentant du 

Royaume-Uni a déclaré que, comme il n'avait pas été mis fin à la rébellion en 

Rhodesie, il avait été chargé, B la suite de consultations avec d'autres 

gouvernements du Commonwealth, de demander la convocation du Conseil de shXit6 

'a une date rapprochée, de manière que son gouvernement puisse proposer que,certaines 

mesures supplémentaires soient prises contre le regime illégal de Rhodésie. 

A sa 1331ème séance, le 8 décembre, le,Conseil de sécurité a inscrit la 

question B son ordre du jour sans objection. Comme ils l'avaient demandé, les 

représentants de la Zambie, du Sénégal, de l'Algérie, du Pakistan et de l'Inde 

ont &6 invités à .prendre .part a la discussion, sans droit de vote. Le Conseil 

de sécurité a examiné la question B ses 1331ème et 1332ème skances, qui ont eu 

lieu respectivement le 8 et le 9 décembre. ' 

A la 1331ème séance, le représentant du Royaume-Uni a présente* un projet de 

résolution (x/76211 tendant à ce que le Conseil de sécurité, agissant conformément 

aux Articles 39 et 41 de la Charte, 1) décide que tous les Etats Membres de 

1'Grganisation des Nations Unies empêchent a) l'importation sur leurs territoires 

d'amiante, de minerai de fer, de chrome, de fonte, de sucre, de tabac, de cuivre, 

de viande et produits carnés et de cuirs et peaux en provenance de Rhodésie du 

Sud et exportés de Rhodésie du Sud apres la date de la présente résolution; 

b) toutes activités de leurs ressortissants ou sur leurs territoires'qui favorisent 

ou ont pour objet de favoriser l'exportation de ces produits par la Rhodésie du 

Sud, ainsi que toutes transactions de leurs ressortissants ou sur leurs 

territoires concernant l'un quelconque de ces produits en provenance de Rhod6si.e 

du Sud et exportés de Rhodesie du Sud après la date de la présente résolution, Y 

compris, en particulier, tout transfert de fonds & la Rhodésie du Sud aux fins 

d*activit8s ou de transactions de cette nature; c) l'expédition par navires 

ou aéronefs immatriculés chez eux de l'un quelconque de ces produits en provenance 

de Rhod6si.e du Sud et exportés de Rhod6sie du Sud aprBs la date de la résolution; 

et d) toutes activit&s de leurs ressortissants ou sur leurs territoires qui 

.  r 

/  
.  .  .  
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favorisent ou ont pour objet de favoriser la vente ou ltexpédi.tion a destination 

de la Rhodesie du Sud d'armes, de munitions de tous types, d'aéronefs militaires, 

de véhicules mili.taFres, et d'6quipemen-t et de matériels pour la fabrication et 

l?entretien d'armes et de munitions en Rhodésie du Sud, nonobstant tous contrats 

conclus ou toutes licences accordées avant la date de la résolution; 2) Requière 

tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies d'appliquer la présente 

dgcision du Conseil de sécurité conformément B ILlArticle 25 de la Charte des 

f\Tations Unies; 3) Demande instamment compte tenu des principes énoncés à 

1'Article 2 ae la Charte des Stations Unies, aux Etats qui ne sont pas membres de 

l'Organisation des Nations Unies de se conformer aux dispositions du paragraphe 1 

de la résolution; et 4) Requière les Etats Membres de l'organisation des Nations 

Unies et les Etats membres des institutions spécialisées de porter a la 

connaissance du Secrétaire général les mesures que chacun d'eux aura prises 

conform6men-t aux dispositions du paragraphe 1 de la &solution. 

59. 

60. 

61. 

6.2 * 

63. 

64. 

65’. 

66, 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécuritd le 26 décembre 1963 par 

le représentant permanent de Chypre (voir S/7382). 

Lettre adressée au Président au Conseil de sécurité, le 10 janvier 1.964, par 

le représentant permanent au Panama (voir ~/7382). 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le Ler avril 1964, par 

le représentant permanent adjoint, charge d'affaires a.i. du Yémen 

{voir s/7382) w 

Plainte pour agression,contre le territoire et la population civile du 

Cambodge (voir ~/7382). 

Lettre adressée au Président du C.onseil de sécurité,, le 4 août 1964, par le 

représentant permanent des Etats-Unis (voir ~/7382), 

Lettre adressée au Président du,Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, 

par le représentant permanent de la Malaisie (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 

8 septembre 1964, adressée au Président du Consejl de sécurit6 par le 

représentant permanent de la Grèce (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 6 septembre 1,964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir ~/7382). .,, 

/ . . . 
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67'. Lettre, en date duler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Algérie, du Burundi, 

du Cambodge, du Congo {Brazzaville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, de 

la Guinée, de lfIndon6sie, du Kenya, du IIalawi, du Mali, de la Mauritanie, 

de l'Ouganda, de la République arabe unie, de la R6publique centrafricaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

, (voir ~/7382). 

63. Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par Xe représentant permanent de la République démocratique du Congo 

, (voir ~/7382). 

6g* Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de l'Union des Républiques socialistes 

, soviétiques (vok s/7y?2). 

70, Lettre datée du 51 janvier 1966 adressée, au Président du Conseil de securité 

8' par le reprbsentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir ~/7382). 

71, Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/'74.52, S/71r58 et 

/ 

/; 
: i 

; 
y 5' 

'1 1 

s/7468). 

72:. Examen du rapport du Conseil de sécurité a l'Assemblée générale (voir S/7523)# 

-73 l Lettre datée du 21 septembre 1966 adressbe au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent par intérim de,la République 

démocratique du Congo (voir S/7523, X/7537 et S/7564). 


